
 
 

PROCES VERBAL 
 

COMMISSION SPORTIVE GESTION DES COMPETITIONS 

 

 
Réunion du :6 octobre 2023 

 

 
Présidence : M. Daniel Alexandre 
 

 
 

Présents : MM    Bernard Boschini – Celine Mode - Bertrand Gaudriller – Laurent Marandel - 
Daniel Alexandre – Stephane Czwakiel 
 

Excusés  - Jean Marie Wiehl– Savet Norman –Pierrick Catoire –Thomas Poulain 
 
Invités : René Molle – Eric Mode 
 

 

 

La réunion a pour objet le tirage de coupe 
« challenge Eric Collinet », 2eme tour 

 

Rencontres le 15 Octobre 
 

 
 

A cet effet la commission et ses invités sont reçu par M.Marchand, 
responsable de la société NEOTEC , partenaire officiel du  District 
Marne, dans ses locaux de St Brice Courcelles 
 
 
Le President du District l’en remercie 
 
 
 
 



Exempts ligue 

 

Cormontreuil fc-1 R1 

ES Fagnieres -1 R1 

Rc Epernay Champagne-1 R1 

As  Cernay  Berru Lavan-1 R2 

Chalons Fco-1 R2 

Cotes des Blancs-1 R2 

Fc Christo-1 R2 

Fcf Neuvillette Jamin-1 R2 

Reims Ste Anne-2 R2 

Sc Sezannais-1 R2 

Us Avize Grauves-1 R2 

Vitry Fc-1  R2 

As Ptt Chalons-1  R3 

Ay-1  R3 

Betheny Formation-fc-1 R3 

Nord Champagne fc-1  R3 

Remoise Esperance-1 R3 

RMFP-1  R3 

Tinqueux Champagne Fc-1 R3 

Us Fismoise-1 R3 

RENCONTRES 15 Octobre 

Union Rémoise Fc-1 /Caillot Betheny-1 

Thieblemont Us-1 /As Cheminoniere 1 

Betheniville-1/Ent S Witry les Reims-1 

Sept Saulx-1/Damery Us-1 

Mairy Marne-1/ Somsois Marge-1 

Fc Heiltz l’Eveque-1/St Brice courcelles-1 

Olympique Fc-1 / Heiltz Maurupt-1 

Foyer Soudron-1 / As Taissy-1 



Reims Athletic Fc-1 / CFC-1 

Entente Chatelraould Bignicourt-1 / Oiry Fc-1 

Suippas Ol-1 / Entente Etoges Vert-1 

Entente Remoise -1 / Fc St Martin la Veuve-1 

Connantre Cor-1 / Entente S Gaye-1 

Bazancourt Sc-1 / Sc Viennois-1 

U. Ste S. Sermaizienne-1 / Fc haute Borne-1 

Courtisols Estan As-1 / St Memmie Fc-1 

Reuil Fc-1 / Sillery Fc-1 

As Marolles-1 / Es Muizon-1 

Us Couvrot-1 / As Gueux Footbal-1 

Montmirail Le Gault-1 / ESBV-1 

Dormans Sc-1 / As Mourmelon Livry-1 

Es Coteaux Sud-1   EXEMPT

Le Président         Le Secrétaire-1 /  

 

 

D.ALEXANDRE               B.BOSCHINI 

 

PROCEDURE D’APPEL 

Ces Décisions peuvent être frappées d’appel devant la Commission d’Appel 
Sportive du District Marne de Football ( article 190 de RG de la FFF ) et ce, dans les 

délais de deux jours à compter du lendemain du jour de la publication sur le site 
internet du District Marne (http://marne.fff.fr) 


